
La Cour constitutionnelle, 

Saisie d'une lettre en date à Cotonou du 20 septembre 2019 
enregistrée à son secrétariat à la même date sous le numéro 
1633/283/REC-19, par laquelle le président du tribunal de 
commerce de Cotonou a transmis à la Cour le jugement ADD 
n°079/ 19/CJ/SI/TCC du 14 août 2019, aux fins de statuer sur 
l'exception d'inconstitutionnalité soulevée par monsieur Patrice 
Berty Alain André RAMBAUD, expert en conseil et management 
d'entreprise, demeurant et domicilié au lot n° 31, rue 13.102, cité 
Houéyiho et madame Béatrice Gérardine Nicole MONTASSIER,
commerçante, demeurant et domiciliée à la même adresse, tous 
assistés de maître Vidéhouénou Robert HOUNKPATIN, dans la 
procédure judiciaire BJ/TCC/2019/0595, RAMBAUD Patrice 
Berty Alain André et MONTASSIER Béatrice Gérardine Nicole C/ 
BONI Georgio et Société BMR SA, assistés de maître Gilbert 
ATINDEHOU; 

VU la Constitution du 11 décembre 1990 ; 

VU la loi n° 91-009 du 04 mars 1991 portant loi organique 

sur la Cour constitutionnelle modifiée par la loi du 31 

mai 2001 ; 

VU le règlement intérieur de la Cour constitutionnelle; 

Ensemble les pièces du dossier ; 

Ouï monsieur Joseph DJOGBENOU en son rapport; 

Après en avoir délibéré ; 
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